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Les projets d’importance nationale adoptés

M. Kebci - Alger (Le Soir) - Il
s’agit des secteurs névralgiques des
ressources en eau, des transports,
des travaux publics et de l’enseigne-
ment supérieur dont il est question de
poursuivre la cadence d’investisse-
ment enclenchée ces dernières
années, à l’effet de doter le pays de
projets structurants.

Ainsi en est-il du secteur des res-
sources en eau dont l’objectif assigné
à la multitude de projets grandioses
lancés vise une «sécurisation totale
en ressources hydriques du pays d’ici
à quelques années».  

Il s’agira, donc, d’achever les pro-
jets en cours de réalisation, qu’ils
soient des chantiers de barrages, de
grands projets de transferts, d’épura-
tion et pompage des eaux souter-
raines, ainsi que ceux de stations de
dessalement d’eau de mer. 

Le Premier ministre qui était,
avant le 3 septembre dernier, en
charge du secteur, a fait de l’optimisa-
tion de nos capacités de mobilisation
le credo de son action, d’où la priorité
donnée à la réalisation des grands
projets, les barrages notamment,
quand on sait qu’il était question de
recourir, à deux reprises, à l’importa-
tion de l’eau par bateau !

Pour le secteur tout aussi impor-
tant que celui des travaux publics, la
même philosophie de densifier le
réseau routier à l’effet d’essaimer l’en-
semble du territoire national semble
être reconduite. 

Ainsi, après la finalisation ou
presque du budgétivore projet du
siècle, celui de l’autoroute Est-Ouest,
il s’agira de relier des ports et des
wilayas via des pénétrantes. Ainsi,
pas moins de 8 projets autoroutiers

sont prévus pour être lancés l’année
prochaine à l’effet de relier cette
colonne vertébrale des ports. 

L’objectif évident est d’accompa-
gner le développement des activités
économiques et de dynamiser les
échanges commerciaux. Ces liaisons
totalisant 636 km seront prioritaire-
ment engagées parmi 23 infrastruc-
tures autoroutières ports-autoroute
Est-Ouest.Il s’agit des liaisons de l’au-
toroute Est-Ouest aux ports de
Skikda, de Djendjen (Jijel), de Béjaïa,
d’Oran, de Ténès (Chlef), et de
Tipasa. De même, la wilaya de Tizi-
Ouzou sera reliée à l’autoroute Est-
Ouest au niveau de Bouira au titre de
ce programme qui s’inscrit dans le
cadre des actions complémentaires à
ce méga-projet effectivement lancé
en 2007. Il est également prévu un
projet routier entre Beni-Saf/Sidi-Bel-
Abbès et Saïda (200 km), Alger-M’sila
(260 km), Khemis-Miliana/Tiaret (160
km) et Mascara/Saïda sur 101 km, la
réalisation de la rocade des Hauts-
Plateaux, de la 33e et la 43e rocade
d’Alger et la finalisation du tronçon

algérien de la route Transsaharienne.
Cette voie routière reliera Alger à
Lagos (Nigeria). En matière de trans-
ports, il s’agira, aussi, de maintenir la
même cadence de réalisation avec
comme objectif d’améliorer la mobilité
des Algériens. Ce qui ne saurait se
concrétiser sans la poursuite d’un
vaste chantier touchant à tous les
volets. Entre autres, le renforcement
du réseau ferroviaire avec la réalisa-
tion de nouvelles lignes, la moderni-
sation et l’électrification de celles exis-
tantes, la dotation des grandes villes
du pays de tramways et de téléphé-
riques et toutes les villes chefs-lieux
de wilaya, de régies de transport
urbain et suburbain. Il en est de
même des ports et aéroports du pays
dont l’effort de renforcement du parc
et la modernisation des structures
existantes sera poursuivi. 

Quant à la capitale, elle verra la
flotte de l’Etusa considérablement
renforcée, le métro étendu et son
tramway desservir d’autres localités.
Pour ce qui est de l’enseignement
supérieur, le défi, difficile, a le mérite

de la clarté. Offrir aux bataillons d’étu-
diants qui fréquentent nos campus les
meilleures conditions à l’effet de leur
permettre un rendement pédagogique
optimal. Ce qui est loin d’être le cas
présentement avec des disparités
énormes entre campus et cités en
matière de capacités d’accueil. Au
moment où des cités U et des cam-
pus souffrent de places pédago-
giques et de lits, d’autres en ont en
excédent. Un dilemme que le premier
responsable du secteur mettra sur le
compte du «choix et de l’orientation
des bacheliers». 

Aussi, l’urgence elle la réfection
des résidences universitaires pour les
mettre aux normes qui assureront
plus de sécurité aux étudiants et aux
fonctionnaires et éviteront ainsi que le
dramatique scénario de Tlemcen ne
se reproduise. Et pas seulement,
puisque dans l’agenda du départe-
ment de Harraoubia, figurent des
écoles supérieures, des laboratoires
de recherche, des logements pour les
enseignants,... 

M. K.

Quatre secteurs de l’activité nationale ont bénéficié d’une
attention particulière du Conseil des ministres d’avant-hier
qui a, à cet effet, examiné et adopté des projets de marchés
publics d’importance nationale, et ce, en conformité avec les
dispositions du code des marchés publics.

ATELIER
INTERNATIONAL SUR

LA SURVEILLANCE
DES ORGANISMES

NUISIBLES
DE CULTURES

Les normes pour
les mesures

phytosanitaires
réexaminées
L’atelier technique international

sur «la surveil lance des orga-
nismes nuisibles de cultures»
qu’organise conjointement le
ministère le l’Agriculture et du
Développement rural,
l’Organisation euro-méditerranéen-
ne pour la protection des plantes
(OEPP) et l’Organisation de la pro-
tection des plantes des pays du
Proche-Orient (Neppo), s’inscrit
dans la perspective de normalisa-
tion des dispositifs de surveillance
et des réglementations sur le
contrôle des importations et des
exportations des végétaux.
L’atelier vise, notamment, à échan-
ger les expériences pratiques sur
la façon dont la surveillance des
organismes nuisibles est effectuée
dans les pays de ces régions. Le
partage des informations concer-
nant «la réglementation, l’appari-
tion de foyers d’organismes nui-
sibles, la surveillance, le traitement
et la lutte contre les organismes
nuisibles», s’accordent à dire les
participants, permet de mieux éva-
luer et gérer les risques associés
au commerce  des végétaux. Ainsi,
le partage d’informations sur la
situation des organismes nuisibles
s’impose. Les travaux de cet ate-
lier ont été ouverts, hier, à l’hôtel
Mazafran de Zéralda et dureront
jusqu’à demain. Des conférences
liées à cette problématique et des
sorties sur le terrain sont au menu.
Cette manifestation à caractère
technique regroupe des spécia-
l istes des pays membres de
l’OEPP et la Neppo. Ils auront à
examiner des normes internatio-
nales pour les mesures phytosani-
taires : «La directive pour la sur-
veil lance, l ’exigence pour
l’établissement de zones indemnes
et la détermination du statut de
nuisible dans une zone.»

L. H.

LE CODE DES PENSIONS MILITAIRES AMENDÉ

Les rappelés du service national
sont-ils concernés ?

L’Organisation nationale des
retraités de l ’Armée nationale
populaire, en avait fait part il y a à
peine une semaine et ne voilà-t-il
pas que le code des pensions
militaires qui n’a pas été touché
depuis la dernière modification
apportée à l’ordonnance n°76-106
du 9 décembre 1976 par la loi 90-
01 du 6 février 1990, vient d’être
«déterré» pour subir des modifica-
tions. 

Des amendements que le
Conseil des ministres de ce lundi
a examinés et adoptés avant leur
passage à l ’appréciat ion des
membres des deux chambres du
Parlement. 

On n’en sait pas beaucoup sur
la nature de ces modifications, le
communiqué officiel sanctionnant
ce Conseil des ministres, se limi-
tant à relever que ces dernières
«visent, notamment, à faire assu-
rer la prise en charge sur le bud-
get de l ’Etat des pensions de

retraite au profit des appelés du
service national et leurs ayants
droit et ouvrir le droit à pension
aux ayants droit des employés
militaires ou civils assimilés décé-
dés en activité et n’ayant pas
accompli 15 années de service».

Même l’organisation que prési-
de, désormais, le général à la
retrai te Mohamed Oudai à la
faveur de son congrès de juin der-
nier et validé par le ministère de
l’Intérieur le 2 du mois courant,
n’est pas au parfum des détails de
ce projet.  Ceci di t ,  Nacer
Tazamoucht, deuxième-vice-pré-
sident, nous exprimait, hier, toute
sa satisfaction quant à l’aboutis-
sement de cette démarche. Notre
inter locuteur fera part d’une
réunion, prévue ce matin, du
bureau de l’organisation à l’effet,
justement, «de discuter en profon-
deur de ce projet, le temps que
chaque membre s’en imprègne à
tête reposée», dira-t-il. 

Tazamoucht affirmera nourrir
l’espoir que ces amendements
puissent être de nature à soulager
un peu cette importante frange de
la société, jalouse des autres cor-
porations qui ont vu leurs pen-
sions  plusieurs fois adaptées aux
mutations que subit le pays. Ceci
quoique, dira-t-il, sous l’empreinte
d’un regret qui ne dit pas son nom
: «Nous aurions aimé être asso-
ciés à ces révisions, n’oubliant
pas, en bon militaire qu’il a été
des années durant, d’exprimer
toute sa confiance en sa tutelle
qui n’oublie jamais ses enfants.»

Les appelés du service natio-
nal ayant été rappelés  entre 1995
et 1999 pour les besoins de la
lutte contre le terrorisme sont-ils
concernés par ces amendements,
eux qui, depuis des mois, mènent
un autre combat, celui de se réta-
blir dans ce qu’ils considèrent être
un «droit» ? Interrogation à
laquelle personne, parmi même
les concernés,  ne s’est hasardé à
répondre, affirmant, à l’unisson,
«attendre pour voir». «Nous ne
savons pas si notre cas est pris
en charge par ces amende-
ments», dira Ali Babaci, le chargé

à la communication au sein de la
coordination nationale de ces rap-
pelés. Ceci, quoique, reconnaîtra-
t-il, «tout plaide à croire que c’en
est le cas si l’on se fie aux pro-
messes qui nous ont été faites».
Surtout, poursuivra-t-il, que «le
ministère de la Défense nationale
a lancé depuis juin dernier  des
expertises médicales en faveur de
l'ensemble des rappelés, afin de
recenser les blessés et traumati-
sés et constituer par la suite des
dossiers sur la base desquels des
indemnisations seront décidées.
Une démarche que les rappelés
approuvent,  déplorant,  néan-
moins, la lenteur de l’opération. Ils
proposent, à l’effet d’y remédier
et, ainsi, accélérer l'opération, que
ces visites qui s'effectuent actuel-
lement au niveau des Régions
militaires, soient transférées dans
les sièges des secteurs militaires, 

Mais en attendant de voir plus
clair ,  ces rappelés comptent
investir la rue le 24 septembre
courant à la faveur de marches
prévues aux chefs-lieux de wilaya,
avec une autre marche nationale
prévue le 1er octobre à Alger.

M. K.  

ALGÉRIENNE DES EAUX

Deuxième visite du ministre
Hocine Necib, ministre des

Ressources en eau, a effectué sa
deuxième visite d’inspection mardi
18 septembre 2012 auprès des
agences relevant de son secteur en
se rendant au siège de l’Algérienne
des eaux (ADE) à Oued Smar, Alger.

Au cours de sa visite, il s’est enquis en
priorité de l’état d’avancement des grands
projets de transfert, notamment les eaux du
Chott Gherbi vers le sud de Tlemcen, nord de
Naâma, ainsi que Saïda et Sidi-Bel-Abbès,
raccordement des eaux dessalées aux
réseaux AE, etc.

Il a également demandé des explications
sur le fonctionnement des différents services
de l’ADE surtout les problèmes liés à la ges-
tion d’une façon générale. Il a particulière-

ment insisté sur la qualité de l’accueil des
usagers pour lequel il a demandé d’assurer
une amélioration constante.

Le ministre a donné de fermes instructions
pour assurer de manière efficiente et ration-
nelle à tout ce qui touche à la qualité de ser-
vices assurés aux citoyens.

Il a ainsi insisté sur la nécessaire prompti-
tude des différentes interventions sur site
(raccordement, fuites et éventuels accidents).
Pour cela, des instructions ont également été
données pour un meilleur traitement de la
communication en direction du public.

Rappelons que les différentes missions de
l’ADE (Algérienne des eaux) sont : assurer
sur tout le terr i toire national, la mise en
œuvre de la pol i t ique nationale de l ’eau
potable à travers la prise en charge des acti-
vités de gestion de production, le transfert de

traitements, le stockage, l’adduction de distri-
bution et l’approvisionnement en eau potable
et industrielle.

Il est à relever que la grande majorité des
communes est raccordée au réseau de l’ADE,
quant à celles qui ne le sont pas et qui relè-
vent encore de quelques APC, le ministre a
demandé d’étudier les possibilités de les rat-
tacher à l’ADE.

Un large débat s’en est suivi entre le
ministre et les différents responsables de
l’ADE, débat au cours duquel d’importantes
décisions et orientations ont été données
dans le sens d’un meilleur traitement de servi-
ce public rendu à l’usager, tout en rappelant
que l’amélioration des services publics figure
parmi les grandes priorités de l’actuel gouver-
nement.

R. N.

Ils sont 23 000 jeunes rappelés du service national à
retenir leur souffle. Et pour cause, ils ne savent pas si
leur «cas» est pris en charge ou pas dans le sillage des
amendements apportés au code des pensions militaires
que le Conseil des ministres a entérinés avant-hier.   


